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La profanation du cimetière juif de Strasbourg-Cronenbourg

Déclaration écrite n° 438

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Les soussignés déclarent :

1. Au lendemain de la Commémoration de la libération des camps d'Auschwitz, symbole de l’horreur 
nazie, nous constatons avec consternation la profanation massive du cimetière juif de Strasbourg-
Cronenbourg et la violation des sépultures.

2. Nous en appelons de toute urgence à la mobilisation des gouvernements des Etats membres du 
Conseil de l’Europe, des parlementaires et de l’ensemble des forces démocratiques des Etats civilisés afin 
qu’un terme soit mis avec une extrême énergie à de tels agissements contraires à tous les principes 
démocratiques proclamés par la Convention européenne des droits de l’homme.

3. Nous invitons le Comité des Ministres et l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe à agir en 
conséquence à tous les niveaux concernés.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

PUIG i OLIVE Lluís Maria, de, Espagne, SOC
AGRAMUNT Pedro, Espagne, PPE/DC
ANDERSON Donald, Royaume-Uni, SOC
AUSTIN John, Royaume-Uni
BATET Meritxell, Espagne, SOC
BLANCO Delia, Espagne, SOC
CONDE Agustín, Espagne, PPE/DC
DÍAZ TEJERA Arcadio, Espagne, SOC
GROSS Andreas, Suisse, SOC
HAUPERT Norbert, Luxembourg, PPE/DC
KIURU Krista, Finlande, SOC
LINDBLAD Göran, Suède, PPE/DC
MARTY Dick, Suisse, ADLE
MELO Maria Manuela, de, Portugal, SOC
MENDES BOTA José, Portugal, PPE/DC
NESSA Pasquale, Italie, PPE/DC
PUCHE Gabino, Espagne, PPE/DC
QUINTANILLA Carmen, Espagne, PPE/DC
SYDOW Björn, von, Suède, SOC
TOMLINSON John E., Royaume-Uni, SOC
VITALI Luigi, Italie, PPE/DC
XUCLÀ Jordi, Espagne, ADLE

Total = 22

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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